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Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme (PLU) de Restigné 

 
Projet de centrale photovoltaïque de Restigné 

 
Mémoire en réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Centre-Val de 

Loire en date du 09/07/21 
 

Juillet 2021 
  



Préambule 
 
Le projet de parc photovoltaïque se situe en région Centre-Val de Loire, sur la commune de Restigné 
(37 140) dans le département d'Indre-et-Loire. Le site du projet se trouve à environ 23 km à l’Est de 
l’agglomération de Saumur. Le terrain concerné par le projet est localisé sur le lieu-dit « Le Petit 
Marnay » à environ 1,5 km au Sud-Est du centre-ville de Restigné. Le projet s’implante sur la parcelle 
cadastrale de section ZH n°49 d’une contenance totale de 199 250 m². 
 
Le projet de centrale photovoltaïque au sol s’implante sur un ancien terrain de cross laissé à l’abandon 
et en cours d’enfrichement ainsi que sur d'anciennes serres construites par la SAFER dans les années 
70 et actuellement recouvertes de végétation (5 à 6m). 
 
Les abords immédiats du site sont délimités : 

 A l’Ouest, par des habitations et des parcelles agricoles ; 
 Au Sud, par l’Autoroute A85 ; 
 A l’Est, par un bois puis un champ ; 
 Au Nord, par des parcelles agricoles. 

 
L’objectif de la déclaration de projet est de rendre le projet de centrale photovoltaïque au sol 
compatible avec le plan local d’urbanisme et ainsi permettre sa réalisation. Les dispositions actuelles 
du plan local d’urbanisme n’autorisent pas un tel projet en raison d’un classement en zone agricole 
inondable « Ai » des terrains concernés. 
 
La mise en compatibilité du PLU se traduit par : 

 la création d’un zonage naturel énergie renouvelable « Ner » comprenant des dispositions 
réglementaires particulières et la modification du document graphique du règlement pour 
permettre la réalisation du parc photovoltaïque ;  

 la création d’un secteur de taille et capacité d’accueil limitées (Stecal) appelé Ner sur le plan 
(environ 10,5 ha) ; 

 la création d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) couvrant le Stecal 
et des boisements et friches à l’ouest de ce dernier ; 

 la diminution de la marge de recul inconstructible de 100 à 50 m de part et d’autre de 
l’autoroute A85 ; 

 le classement du boisement au sud-est du site et de sa lisière boisée sud au titre des éléments 
remarquables du paysage (article L 151-23 du code de l’urbanisme) ; 

 la création d’une trame « Haie à planter » pour la lisière nord ; 
 « l’inclusion de l’A85 au droit du Stecal ». 

 
Par délibération en date du 27 octobre 2020, la commune a prescrit la procédure de déclaration de 
projet et de mise en compatibilité du PLU. 
 
Le dossier a été transmis pour avis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) Centre 
Val-de-Loire le 20 avril 2021 qui s’est prononcée le 9 juillet 2021. 
 
Par le présent document, la commune de Restigné entend apporter les éléments de réponses 
nécessaires aux observations et recommandations formulées par la MRAe. 
  



1. Justification des choix opérés et articulation avec les plans et programmes 
 
« Dans le cas où le SCoT interdirait l’installation d’un parc photovoltaïque à cet endroit, l’autorité 
environnementale regrette que la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intervienne avant 
l’approbation du SCoT qui permettra de clarifier la situation. » 
 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) provisoire présenté dans la notice d’évaluation 
environnementale souligne que le futur SCoT Nord-Ouest de la Touraine promeut la production 
d’énergies renouvelables. Il est toutefois stipulé que le futur SCoT prévoit une rédaction très restrictive 
en interdisant les centrales photovoltaïques au sol dans les zones soumises à des risques naturels forts.  
 
Or, lors de la réunion du 09 mars 2021, dont l’objet était de présenter les dossiers de déclaration de 
projet et de mise en compatibilité du PLU de Restigné aux personnes publiques associées, Mr 
Marchand, représentant du Syndicat du Pays Loire Nature qui est en charge de la révision du SCoT, a 
précisé qu’une modification de la rédaction du PADD du SCoT était prévue de façon à ce que ce dernier 
se conforme aux autorisations, interdictions et conditions du PPRi Val d’Authion sans être plus 
contraignants (Annexe 1 – Compte rendu réunion d’examen conjoint du 09 mars 2021). 
 
Dès lors, la commune de Restigné souhaite informer l’autorité environnementale que le futur 
règlement et zonage du PLU sera compatible avec le futur SCoT Nord-Ouest de la Touraine. 
 
 

2. L’état initial de l’environnement 
 
« L’autorité environnementale recommande de décrire davantage les méthodes d’inventaire 
employées, de restituer de manière exhaustive les éléments relatifs à l’état initial et de joindre les 
annexes mentionnées dans l’évaluation environnementale. » 
 

a. Description détaillée des zones d’inventaires et réglementaires 
 
La notice d’évaluation environnementale de la déclaration de projet fait état à la page 37 des zonages 
relatifs aux milieux d’intérêt écologique particulier. Il est écrit qu’une description détaillée est 
présentée en annexe. Or, ces annexes ne figurent pas à la fin de la notice. Les descriptifs de chacun 
des zonages réglementaires se situent en Annexe 2 – Description détaillée des zones d’inventaires et 
réglementaires de ce mémoire. 
 

b. Protocoles d’inventaires milieux naturels et flore  
 
La notice d’évaluation environnementale présente les protocoles utilisés pour les inventaires des 
milieux naturels et de la flore ainsi que les périodes de prospection aux pages 47 et 48. Trois sorties 
ont eu lieu aux dates suivantes :  

 6 mai 2020 ;  
 10 juin 2020 ; 
 2 septembre 2020. 

 
En amont de ces inventaires, les données bibliographiques floristiques du Conservatoire Botanique 
National du Bassin Parisien et de la SEPANT (Obs37) sur les territoires des communes de Restigné et 
La Chapelle-sur-Loire compris dans l’aire d’étude rapprochée ont été étudiées dans le but de recenser 
les espèces patrimoniales mentionnées. Ce sont 9 espèces patrimoniales dont 5 protégées en région 
Centre-Val de Loire qui ont été cataloguées.  



Une attention particulière a été portée lors des investigations de terrain à la recherche de ces espèces 
patrimoniales dans les habitats caractéristiques où elles sont susceptibles de se développer. 
 
Comme décrit dans la notice d’évaluation environnementale, les milieux ont été caractérisés selon les 
typologies CORINE Biotopes et EUNIS, et le cas échéant selon la typologie EUR 28, dans l’emprise de 
l’aire d’étude immédiate. Aussi, les inventaires de terrain se sont basés sur des relevés 
phytocénotiques par type d’habitat naturel, c’est-à-dire des relevés qui listent l’ensemble des espèces 
qui constituent la végétation typique d’un habitat. Une attention particulière a été apportée à la 
recherche des espèces végétales protégées et/ou patrimoniales, notamment celles citées dans la 
bibliographie. 
 
Finalement, il est question à la page 59 d’une annexe répertoriant toutes les espèces végétales 
relevées sur les différents milieux, qui sont pour la grande majorité communes à très communes en 
France et en région Centre-Val de Loire et sans enjeu floristique notable. Cette annexe ne figure pas à 
la fin de la notice. Elle a donc été indexée à la fin de ce mémoire à l’Annexe 3 – Liste des espèces 
végétales identifiées au sein de l’aire d’étude immédiate. 
 

c. Protocoles d’inventaires faunes 
 
L’autorité environnementale souligne les lacunes concernant la description des inventaires faunes. En 
effet, les dates et conditions météorologiques ainsi que les protocoles pour chacun des taxons 
diagnostiqués ne sont pas présentés.  
 
Les inventaires faunistiques mis en œuvre ont concerné tous les groupes terrestres : oiseaux, 
mammifères, reptiles, amphibiens et insectes. Les espèces animales patrimoniales et/ou protégées ont 
particulièrement été recherchées, notamment les espèces mentionnées dans la bibliographie sur les 
communes de l’aire d’étude rapprochée.  
 
La description des cortèges faunistiques présents dans l’aire d’étude immédiate se base sur des 
inventaires écologiques menés entre avril et octobre 2020 aux dates suivantes :   
 

Date d’inventaires faunistiques  Conditions météorologiques  Cortèges ciblés  

14 avril 2020  Couverture nuageuse 0 %, vent 
faible, 5°C  

Avifaune, amphibiens, reptiles, 
entomofaune et mammifères 
terrestres  

13 mai 2020  Couverture nuageuse 75 %, vent 
fort, 8°C  

Avifaune, amphibiens, reptiles, 
entomofaune et mammifères 
terrestres  

24 juin 2020  Couverture nuageuse 0 %, vent 
modéré, 25°C  

Avifaune, amphibiens, reptiles, 
entomofaune et mammifères 
terrestres  

6 juillet 2020  Couverture nuageuse 0 %, vent 
faible, 18°C  Chiroptères  

6 août 2020  Couverture nuageuse 0 %, vent 
nul, 30°C  

Avifaune, amphibiens, reptiles, 
entomofaune et mammifères 
terrestres  

14 octobre 2020  Couverture nuageuse 60 %, vent 
faible, 11°C  Chiroptères  

23 octobre 2020  Couverture nuageuse 100 %, vent 
faible, 15°C  

Avifaune, amphibiens, reptiles, 
entomofaune et mammifères 
terrestres  

 
Tableau 1 : Dates et conditions météorologiques des inventaires de terrain faune 



Les prospections de terrain se sont déroulées en conditions favorables à l’observation de la faune. Elles 
ont permis l’observation des espèces faunistiques présentées dans les paragraphes suivants. 
 
Inventaires entomologiques  
 

 Lépidoptères 
 
L’inventaire des rhopalocères (papillons de jour) et des hétérocères diurnes (papillons de nuit qui 
peuvent être observés de jour) a été effectué par chasse à vue des adultes volants (imagos) au sein de 
l’aire d’étude immédiate et à l’aide d’un filet entomologique pour la capture et la détermination des 
individus ne pouvant être identifiés en vol ou posés.  
 
La détermination des individus a été effectuée sur place pour les spécimens facilement identifiables et 
de retour au bureau à l’aide de macrophotographies pour les espèces dont la détermination nécessitait 
une comparaison multicritère (clé de détermination).  
 
Les stades larvaires (chenilles) ont également été recherchés sur la végétation présente au sein de 
l’aire d’étude immédiate. Pour cela, les plantes hôtes des chenilles de papillons d’intérêt (rares ou 
protégés) ont particulièrement été recherchées. 
 

 Odonates 
 
L’inventaire des odonates a été effectué à partir de prospections « à vue » et à l’aide d’un filet 
entomologique sur l’ensemble de l’aire d’étude immédiate. En l’absence de milieux aquatiques au sein 
du site, les milieux secondaires pour les odonates (ex : clairières, lisières… même éloignés de l’eau…), 
ont été prospectés. Ces milieux jouent en effet un rôle important dans le cycle vital des libellules 
(maturation, chasse). Le comportement des imagos a été noté le cas échéant (parade nuptiale, 
tandem, copulation, ponte, comportement territorial…), et a permis de préciser le statut de l’espèce 
sur le site (reproduction probable, certaine, migration…).  
 

 Orthoptères 
 
L’inventaire des orthoptères (sauterelles, criquets, grillons) a reposé sur la détection visuelle et 
auditive des espèces. Les milieux ont été prospectés « à vue », lors des heures chaudes et ensoleillées 
de la journée.  
 
La période favorable pour l’inventaire des orthoptères s’étend du milieu du printemps (espèces 
précoces, observation des formes juvéniles, espèces hivernantes), jusqu’au milieu de l’automne 
(espèces frondicoles à phénologie tardive), avec un pic pendant les mois les plus chauds (juillet-
septembre). Le calendrier des prospections de terrain appliqué dans le cadre de la présente étude a 
permis de contacter la majorité des espèces présentes sur le site.   
 
Les inventaires se sont déroulés en fin de matinée et en début d’après-midi (aux heures les plus 
chaudes) par temps ensoleillés à l’aide de filet à papillons sur toute l’aire d’étude rapprochée.  
 

 Coléoptères 
 
Les inventaires mis en œuvre ont consisté à réaliser :  



- une collecte à vue : sans matériel particulier, afin d’observer les adultes de ces insectes lors de 
leur émergence (période propice : été, lors des journées chaudes) ; 

- une collecte au filet fauchoir : l’opération consiste à faucher la végétation ou l’air afin de 
récolter les individus qui s’y trouvent ; 

- une collecte au parapluie japonais : l’opération consiste à disposer un outil de la forme d’un 
parapluie qui fera office de collecteur (parapluie à l’envers), au-dessus duquel on secoue la 
végétation afin de faire tomber dans le parapluie les insectes qui s’y trouvent. 

 
En outre, la recherche d’indices de présence a été effectuée au sein du secteur d’étude (recherche de 
restes d’individus : élytres ou toutes autres parties).  
 
Des investigations ciblées par l’examen des vieux arbres (présence de cavités, présence de trous 
d’émergence de ces insectes…) ont été mises en œuvre pour mettre en évidence la présence 
éventuelle d’insectes saproxylophages.  
 
Inventaires herpétologiques (amphibiens)  
 
Chez la plupart des espèces d’amphibiens européens, la reproduction se pratique en milieu aquatique, 
pouvant donner lieu à d’importants rassemblements d’animaux reproducteurs. La forte densité, liée à 
des comportements reproducteurs peu discrets pour certaines espèces (chants), facilite 
l’échantillonnage des zones aquatiques.  
 
Compte tenu de la taille réduite des habitats de reproduction (habitats aquatiques) au sein de l’aire 
d’étude immédiate, la pression d’inventaire a été proportionnée aux enjeux limités pour ce groupe et 
n’a inclus que des inventaires diurnes.  
La méthode de la recherche directe « à vue » a été mise en place sur l’ensemble de l’aide d’étude 
immédiate, notamment en soulevant les abris potentiels divers (pierres, souches, planches, et autres 
objets au sol).  
 
Chaque campagne d’investigation menée a été mise à profit pour identifier le plus précisément 
possible le cortège d’amphibiens présent au niveau de l’aire d’étude. 
 
Inventaires herpétologiques (reptiles)  
 
La recherche des reptiles a été faite « à vue » lors des déplacements dans les différents milieux qui 
caractérisent l’aire d’étude immédiate et ses alentours. La recherche sous les souches, pierres et autres 
cachettes permet également de contacter des espèces pratiquant l’insolation indirecte (espèces qui se 
chauffent sous des cachettes).  
 
En complément à ces recherches, des caches artificielles (tapis de carrière) ont été installés au niveau 
des milieux considérés comme les plus favorables pour les espèces de reptiles pratiquant l’insolation 
indirecte. Ainsi, 6 plaques ont été installées dans l’aire d’étude immédiate (Figure 1 : Localisation des 
points d’inventaire des différents protocoles faunistiques).   
 
Inventaires ornithologiques  
 
Les oiseaux étant particulièrement sensibles aux perturbations de leur environnement, les campagnes 
de terrain ont eu pour but d’obtenir une vision relativement exhaustive des espèces, qu’elles soient 



communes, patrimoniales et/ou protégées, de leur effectif, de leur répartition et des milieux 
nécessaires à leur présence (nidification, territoire de chasse et/ou d’alimentation, zone de repos …). 
Pour cela, des investigations ornithologiques spécifiques ont été réalisées selon un protocole d’études 
et d’échantillonnage standardisé national, dans des conditions météorologiques et plages horaires 
idéales pour l’observation des différents groupes d’oiseaux.  
 

 Avifaune nicheuse 
 
L’inventaire de l’avifaune s’est basé sur l’observation directe des oiseaux, et sur le recensement des 
mâles chanteurs (points d’écoute) ; la méthode standardisée des IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) a 
été appliquée dans l’aire d’étude immédiate. Cette méthode est utile pour la détection des oiseaux 
nicheurs moins visibles tels que les passereaux, que leur chant met plus facilement en évidence.  
 
La technique consiste, au cours de deux sessions distinctes de comptage, à noter l’ensemble des 
oiseaux observés et/ou entendus durant 10 minutes à partir d’un point fixe du territoire. Tous les 
contacts auditifs ou visuels avec les oiseaux sont notés sans limitation de distance. Les oiseaux 
chanteurs dans un biotope favorable, ayant des comportements de reproduction (transport de 
matériaux pour le nid, transport de nourriture…), se voient attribués d’1 point, les autres uniquement 
observés ou entendus criant sont affectés d’1/2 point. Deux passages sont effectués sur chaque point 
d’écoute. Un premier en début de printemps (avant le 25 avril) afin de prendre en compte les espèces 
sédentaires et les migratrices précoces, la seconde plus tard en saison (mai-début juin) afin de capter 
les migrateurs plus tardifs. Ces résultats permettent de calculer un indice IPA qui s’obtient en ne 
conservant que la plus forte des 2 valeurs obtenues pour chaque espèce pour l’une ou l’autre des 2 
sessions de dénombrement.  
 
Ainsi, si lors du premier comptage, 5 couples de Mésanges charbonnières ont été notés et 2.5 couples 
lors du second, l’IPA de cette espèce pour la station et l’année considérées sera égal à 5.  
 
L’emplacement des points d’écoute, ou zones d’écoute, a été choisi afin de prendre en compte les 
critères suivants :  

- une représentation des différents groupements végétaux (boisements, prairies, cultures…) ; 
- une couverture de l’ensemble du tracé. 

 
Au total, 4 points d’inventaires IPA ont été réalisés (Figure 1 : Localisation des points d’inventaire des 
différents protocoles faunistiques).  
 
Les prospections sont effectuées préférentiellement dans les trois heures qui suivent le lever du soleil 
(activité maximale des chanteurs pour la plupart des espèces).  
 
Dans la mesure du possible, le statut de chaque espèce sur le site d’étude (de passage, nicheur certain, 
nicheur probable...), est évalué sur la base des critères habituellement utilisés dans les atlas de 
répartition (période d’observation, comportement, indices de reproduction...). Les modalités 
d’utilisation des différents milieux du site (alimentation, reproduction...) sont également étudiées.  
 
Cet inventaire des espèces aviaires est complété par la détection d’indices de présence sur le site 
d’étude (nids, œufs prédatés, plumes, ossements, pelotes de réjection pour les espèces nocturnes 
notamment...). 




 Avifaune migratrice 
 
Un inventaire automnal a également été mené afin d’identifier les espèces migratrices en 
stationnement postnuptial au sein de l’aire d’étude immédiate ainsi que les transits migratoires. 
 
Inventaires mammologiques (hors chiroptères) 
 
L’inventaire des mammifères est basé sur l’observation directe des animaux, et sur la recherche 
d’indices de présence (terriers, nids, cris, couches, empreintes, fèces, reliefs de repas…). Les 
micromammifères (campagnols, mulots, etc.) n’ont pas été pris en compte du fait de leur identification 
délicate.  
Pour les micromammifères (rongeurs et insectivores de petite taille), cet inventaire a été complété par 
la recherche de pelotes de réjection (rapaces nocturnes essentiellement) pouvant contenir des 
ossements. Certains habitats ont été ciblés au vu des résultats des recherches bibliographiques 
réalisées préalablement aux inventaires (espèces à enjeux) dont les formations boisées pour les 
espèces forestières, comme l’Ecureuil roux. Toutes les campagnes d’investigation ont été mises à profit 
pour identifier le plus précisément possible le cortège mammalogique présent au niveau de l’aire 
d’étude. 
 
Inventaires mammologiques (chiroptères) 
 
L’étude chiroptérologique a donné lieu, d’une part à des prospections diurnes d’analyse du paysage et 
de recherche de gîtes et, d’autre part, à des campagnes nocturnes d’écoutes active et passive lors de 
2 sessions d’inventaire. 
 

 Analyse paysagère et recherche de gîte 
 
Les chauves-souris utilisent les éléments du paysage pour se déplacer et s’alimenter. En fonction de 
l’écologie des espèces, ces éléments supports peuvent être différents.  
 
L’objectif de cette première analyse est de caractériser les structures écologiques et paysagères 
permettant aux chiroptères d’utiliser le site de projet pour leurs besoins vitaux (alimentation, 
déplacement, repos et reproduction). Cette analyse est élargie aux territoires supposés être les plus 
fonctionnels préalablement identifiés lors de l’analyse bibliographique. 
 
Dans un premier temps, les secteurs les plus favorables aux chiroptères ont été repérés par photo-
interprétation. Une fois le travail de pré-cartographie mené, une visite de terrain en journée a été 
réalisée afin de vérifier la pertinence de l’analyse précédente, et d’identifier les potentialités de gîtes 
susceptibles d’accueillir des chiroptères au sein de l’aire d’étude (repérage d’arbres sains ou morts 
présentant des écorces décollées, loges de pics, branches fendues, lierres abondants ou tout autre 
anfractuosité). 
 

 Ecoutes ultrasonores actives et passives 
 
Des écoutes ultrasonores passives ont été réalisées en deux stations distinctes (Figure 1 : Localisation 
des points d’inventaire des différents protocoles faunistiques) lors de deux campagnes de terrain. Ces 
enregistrements ont été effectués à l’aide de détecteurs SM3BAT (Song Meter SM3BAT, Wildlife 
Acoustics Inc.).   



Ces systèmes d’enregistrements autonomes sont réglés pour se déclencher 30 minutes avant l’heure 
du coucher du soleil, et se mettre en veille 30 minutes après le lever du soleil (permettant ainsi de 
couvrir l’ensemble de la plage horaire d’activité nocturne des chauves-souris). Les inventaires 
acoustiques sont donc réalisés en continu afin d’affiner les identifications et la détermination des 
comportements des chauves-souris sur des nuits complètes. Le nombre de nuits par station d’écoute 
est identique sur chaque période d’échantillonnage.  
 
Les écoutes actives ont été effectuées à l’aide d’un détecteur Pettersson D240X couplé à un 
enregistreur numérique à partir du crépuscule au niveau de 5 points d’écoute de 10 minutes. Les 
emplacements des points ont été choisis de manière à couvrir des habitats représentatifs de l’aire 
d’étude immédiate (Figure 1 : Localisation des points d’inventaire des différents protocoles 
faunistiques).  
 
L’activité acoustique pour les écoutes actives et passives est calculée par contact positif. Un contact 
positif correspond à une activité d’un chiroptère dans une période de 5 secondes. Cette activité peut 
être soit un signal sonar (le chiroptère scanne son environnement à la recherche de proies ou 
d’obstacles), soit un signal social (le chiroptère interagit avec un individu de son espèce ou d’une autre 
espèce). Si un individu est audible pendant 5 secondes consécutives, il sera noté pour un contact. Si 
l’individu est audible pendant 6 secondes consécutives, il sera noté pour 2 contacts, etc. Enfin, pour 
réaliser des calculs d’activité, les coefficients de détectabilité des espèces (Barataud, 2014) ont été 
utilisés. 
 

 
 

Figure 1 : Localisation des points d’inventaire des différents protocoles faunistiques 



Les résultats des inventaires faunistiques ainsi que la synthèse des enjeux écologiques identifiés dans 
la zone d’étude sont présentés de manière exhaustive dans la notice d’évaluation environnementale 
de la page 61 à la page 85. 
 
 

3. La prise en compte de l’environnement dans le projet mise en compatibilité du PLU 
 
« L’autorité environnementale recommande de limiter la mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme à la création d’un zonage Ner permettant la réalisation du parc photovoltaïque. » 
 
La création d’un secteur de taille et capacité d’accueil limités (STECAL) était initialement prévu dans le 
cadre de la déclaration de projet, et ce, sur la totalité du sous-secteur naturel Ner.  
 
La MRAe souligne que la création d’un STECAL qui couvre une superficie importante (10,5 hectares 
pour ce projet), n’est pas conforme à l’objet même d’un STECAL prévu pour des surfaces limitées.  
 
Monsieur Julien Ursely, du service urbanisme de la direction départementale des territoires d’Indre-
et-Loire, a indiqué par retour de mail le 22 juillet 2021 que les récentes orientations en matière de parc 
photovoltaïque au sol préconisent seulement l'appellation sous-secteur, comme celui prévu dans la 
déclaration de projet (Ner).  
 
Par conséquent, il est prévu de ne pas créer de STECAL au droit du sous-secteur naturel Ner.  



Annexes 
 

Annexe 1 – Compte rendu réunion d’examen conjoint du 09 mars 2021 

 



 



 



 



 
  



Annexe 2 – Description détaillée des zones d’inventaires et réglementaires 
 
Descriptif des ZNIEFF présentes dans l’aire d’étude éloignée 
 

 

 
Source : INPN 
 
Descriptif des Espaces Naturels Sensibles présents dans l’aire d’étude éloignée 
 

 
Source : Conseil départemental d’Indre-et-Loire 
 
Descriptif du site du CENRC présents dans l’aire d’étude éloignée 
 

 
Source : Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire 
  



Descriptif des site Natura 2000 présents dans l’aire d’étude éloignée  
 

 
Source : INPN 
  



Habitats d’intérêt communautaire et prioritaires des sites Natura 2000 présents dans l’aire d’étude 
éloignée 
 

 



 
Source : Formulaire Standard de Données (consultation novembre 2020) 
 
  



Espèces d’intérêt communautaire et prioritaire des sites Natura 2000 présents dans l’aire d’étude 
éloignée  
 

 

 
Source : Formulaire Standard de Données (consultation novembre 2020) 
 
  



Fiche FSD de la ZPS n°FR2410011 « Basses vallées de la Vienne et de l’Indre » 
 

 

 



 

 
  



Fiche FSD de la ZPS n°FR2410012 « Vallées de la Loire et d’Indre-et-Loire » 
 

 

 



 

 



 
  



Annexe 3 – Liste des espèces végétales identifiées au sein de l’aire d’étude immédiate 
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Madame la Préfète d’Indre-et-Loire 

Préfecture d’Indre-et-Loire 

37925 Tours 

CEDEX 9 

Montpellier, le 16/09/2021 

Lettre LRAR n° 

Objet :  Note complémentaire concernant le volet agricole sur la demande de permis de construire 

n° PC 037 193 21 50002 – construction de centrale photovoltaïque au sol à Restigné (37) 

Madame la Préfète, 

Ce courrier fait suite à la remarque de la Chambre d’Agriculture d’Indre-et-Loire inscrite au compte-

rendu de la réunion avec les personnes publiques associées du 9 mars 2021 dans le cadre de la 

déclaration de projet pour la mise en compatibilité du document d’urbanisme de la commune de 

Restigné avec le projet de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « Le Petit Marnay » porté par 

la société URBA330, filiale à 100% du groupe URBASOLAR.  

Le projet de Restigné permettra de contribuer aux objectifs nationaux et régionaux en matière de 

production d’énergie renouvelable par la mise en œuvre d’une centrale photovoltaïque sur les 

anciens terrains de motocross dont l’activité a cessé en avril 2017 et d’anciennes serres construites 

en 1972 par la SAFER mais n’ayant jamais été exploitées et s’étant progressivement enfrichées 

devenant ainsi complètement inexploitables. En 2019, la société URBASOLAR s’est rapprochée des 

propriétaires des terrains pour étudier la possibilité de revaloriser ce site reconnu comme non 

cultivable et à l’état de friche par la commune de Restigné par avis du maire le 27 septembre 2019 

(en copie de ce courrier).  

Le principe d’une centrale solaire sur tout ou partie du site a été étudié. En effet, les mécanismes 

d’appels d’offres mis en place par le gouvernement privilégient l’implantation des centrales solaires 

sur les sites évitant la concurrence d’usage des sols notamment avec le milieu agricole. Ces 

principes sont par ailleurs rappelés par le SRADDET Centre Val de Loire adopté en septembre 2019 

qui édicte que : 

« Le développement des énergies renouvelables devra prendre en compte les enjeux 

environnementaux et ainsi s’articuler avec l’ensemble des objectifs relatifs à la préservation des 

espaces naturels et agricoles, de l’eau, de la biodiversité et au respect et à la valorisation du 

patrimoine bâti et des paysages. » 

Suite à délibération de la commune de Restigné le 13 octobre 2020 la modification du Plan Local 

d’Urbanisme par déclaration de projet pour faire évoluer le terrain en zone Ner naturelle énergie 



renouvelable a été prescrite pour que le projet soit mis en compatibilité avec le document 

d’urbanisme.  

Ainsi, ce projet sera en mesure de concourir aux appels d’offres de la Commission de Régulation 

de l’Énergie (CRE) portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité 

à partir de l’énergie solaire. En effet, il répond à la condition d’implantation à savoir :  

- Cas 2 - le Terrain d’implantation se situe sur une zone naturelle d’un PLU ou d’un POS 
portant mention « énergie renouvelable », « solaire », ou « photovoltaïque » (N-pv, Ne, Nz, N-enr,
…), ou sur toute zone naturelle dont le règlement du document d’urbanisme autorise explicitement 
les installations de production d’énergie renouvelable, solaire ou photovoltaïque, ou sur une zone 
« constructible » d’une carte communale. De plus, ce même Terrain n’est pas situé en zones 
humides et n’est pas soumis à autorisation de défrichement. Enfin, le projet est compatible avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le Terrain d’implantation. Cette condition 
est réputée vérifiée par la délivrance de l’autorisation d’urbanisme ;

Dans le cadre de la réunion d’examen conjoint liée à la déclaration de projet du 9 mars 2021, la 

chambre d’agriculteur représentée par M. Mallet avait fait part des remarques suivantes (CR joint 

à ce courrier) :  

« Chambre d’agriculture / M. Mallet : La position de la Chambre est de s’opposer aux parcs 

photovoltaïques au sol, à défaut d’un vrai projet agricole –ex : vérifier la pousse d’herbe réelle au 

sol ; contractualisation avec un éleveur 

M. Gastineau a fait suivre à postériori un document cadre élaboré par la DDT et la Chambre 
d’agriculture qui encadre les zones à rechercher par les porteurs de projets (comme URBASOLAR) 
en page 9 et 10.

Il est notamment demandé de : « prospecter principalement des sites artificialisés comme les 

anciennes carrières, les sites pollués, les friches industrielles, les abords des linéaires (routiers, 

ferroviaires) et les terres agricoles fortement dégradées. » 

On peut considérer à juste titre que Urbasolar se soit engagé à suivre scrupuleusement les 

demandes de la chambre et de la DDT en sélectionnant le site du Marnay : des anciennes serres 

enfouies sous la végétation et un motocross sans utilisation depuis au moins maintenant 50 ans. 

Le représentant du Syndicat des Vins souligne qu’il ne s’agit pas d’une zone agricole perdue puisqu’il 

n’y aura pas de bétonnage. Elle reprendra vie au travers d’un projet mixte – énergétique et agricole. 

Le représentant de la Chambre d’agriculture mentionne qu’il s’agit néanmoins d’une concurrence 

déloyale, offrant un revenu financier très fort sans commune mesure avec celui d’une exploitation 

agricole. 

Mme le maire précise qu’à défaut de projet photovoltaïque aucune remise en état ne serait envisagée 

du site. Le démontage et l’évacuation des serres ne seraient pas possibles. » 

Le présent courrier a pour objet de répondre à la première remarque de M. Mallet représentant la 

chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire.  

Ainsi, un partenariat avec Monsieur Bruno Lecocq, éleveur ovin de La Ferme de Russé à Allonnes 

(49), et la société URBA330, a été conclu le 26 juillet 2021 afin de mettre à disposition de son 

troupeau l’emprise de la centrale. Une rémunération complémentaire sera versée à l’éleveur pour 

sa prestation, en plus de la mise à disposition des terrains. Le porteur de projet s’engagera par 

ailleurs, à mettre à disposition de l’éleveur les équipements tels que des grilles de contention et 

des filets mobiles ainsi qu’un accès à l’eau et à l’électricité pour la bonne réalisation de son activité 

sur site.  

Également, un ensemencement ponctuel des zones de moindre production fourragère sera réalisé 

pour assurer la bonne qualité du couvert végétal pour les bêtes sur la totalité du projet 

actuellement sans usage agricole.  



 

 
 

Ainsi, l’implantation de cette installation photovoltaïque sur les anciens terrains cross et les serres 

à l’abandon de Restigné permettra une revalorisation d’un site laissé actuellement à l’état de friche 

et n’ayant pas vocation à être restituée à l’agriculture. Le porteur de projet veillera au maintien de 

cette activité de pâturage en coactivité avec l’exploitation photovoltaïque sur cette emprise. 

 

Je vous remercie par avance d’ajouter ce courrier complémentaire au dossier de demande de 

permis de construire n° PC 037 193 21 50002 en cours d’instruction par vos services. 

 

Vous souhaitant une bonne réception de ce complément d’information, je vous prie d’agréer, 

Madame, mes salutations distinguées.  

 

 

 

 

Jérôme FONTES 

Directeur du Développement Centrales au Sol 

 

 

 

Pièces jointes :  Compte rendu de la réunion des PPA du 9 mars 2021 dans le cadre de la déclaration de projet pour la 

mise en compatibilité du projet de centrale au sol au lieu-dit « Le Petit Marnay » sur la commune de 

Restigné 

Engagement à conclure un contrat d'entretien pastoral avec Monsieur Bruno Lecocq, éleveur ovin de La 

Ferme de Russé à Allonnes (37) signé le 26 juillet 2021. 

 

Copie : Direction Départementale des Territoires de la Seine-et-Marne, Madame Petetin-Rondeau 

 Mairie de Restigné, Madame le Maire 
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 Déclaration de projet et mise en compatibilité du 
P.L.U. de la commune de  

RESTIGNE - 37 
Réunion d’examen conjoint – 09 mars 2021 à 10h00 
Le présent compte rendu vient en complément et s’appuie sur le document de présentation support de la réunion. 

Liste de présence 
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 La présente réunion a pour objet de présenter les dossiers de déclaration de projet et mise en 
compatibilité du PLU de RESTIGNE aux personnes publiques associées dans le cadre de l’installation d’un 
parc photovoltaïque au Petit Marnay, par création d’un STECAL Ner. 
 
Cette réunion revêt une organisation formelle mixte en raison de l’application des contraintes sanitaires à 
savoir pour moitié en présentiel  - cf liste de présence ci-contre – et pour autre moitié en visio-conférence, 
avec : M. Ursely DDT37, M. Marchand, Syndicat du Pays Loire Nature pour le SCoT NOT, la mairie de 
Bourgueil, le PNR Loire Anjou Touraine 
 

QUESTIONS CONCERNANT LE PROJET  
 Quelle distance s’établit entre le projet et les premières habitations ? 
Sans connaissance de ces distances lors de la réunion, il est précisé que les écarts les plus proches si situent 
au sud de l’A85, et que l’Etude d’Impact ne relève un enjeu que d’ordre faible à très faible. 
Après vérification postérieur à la réunion, les distances relevées sont les suivantes : 

- Environ 50m pour l’habitation de Marnay 
- Environ 530m pour les Sables de Beaulieu 
- Environ 560m pour les premières constructions des Champs Vinet 

 
 Quel est l’espacement entre les tables ? 
M. Gastineau représentant le groupe Urbasolar précise que cet espacement est d’environ 3m et la hauteur 
des tables est surélevée pour se situer au-dessus de la cote des plus hautes eaux connues 
 
 Quel projet agricole exact ? 
M. Gastineau précise que le souhait de la sté est d’avoir un pâturage ovin sur le site si un éleveur local 
s’avère intéressé, avec 30 à 40 moutons pour couvrir 2 périodes de pâture. 
 
Dans ce sens, la chargée de mission du PNR LAT en charge de la transition énergétique indique qu’une charte 
de développement des énergies renouvelables a été élaborée comprenant des conseils et consignes sur les 
attendus du parc en la matière. Ainsi, il en résulte que le financement et la participation citoyenne doivent 
être pris en compte dans l’approche de l’intérêt général du dossier de déclaration de projet. 
 
 Mairie de Bourgueil / Y a-t-il acquisition foncière ? 
M. Gastineau répond que non il s’agit d’un bail longue durée sur près de 40 ans. 
 
 SDISS / Restigné semble appartenir au massif de Bourgueil et à ce titre est soumis au risque Feu de 
Forêt ; ce massif tend à devenir un massif à risque avec application d’obligations légales de reculs vis-à-vis 
des constructions et des obligations de débroussaillements – entretien de la végétation basse. 
Cependant après vérification, le secteur de Marnay n’est pas concerné puisque hors  massif de Bourgueil. 
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 PNR LAT / le risque incendie va devenir de plus en plus prégnant dans nos régions ; dès lors il s’avère 
nécessaire d’établir un conventionnement avec le voisinage pour l’entretien des boisements les plus proches, 
notamment le bois classé en ERP à l’Est  
M. Gastineau précise que la parcelle soumise au bail est beaucoup plus large que l’installation du parc 
photovoltaïque en tant que tel. Dès lors, les friches situées à l’ouest sont non seulement intégrées dans la 
propriété en charge d’Urbasolar pour les décennies à venir mais aussi dans l’OAP maintenant le principe de 
ces friches. 
 
Concernant la prise en compte du paysage, il est demandé que les haies nord et sud qui sont proposées en 
termes de plantation et de renforcement soient doublées pour parvenir à une opacité. 
 
Les recommandations du Pays sont les suivantes : 

- mettre en œuvre des clôtures qui s’inscrivent plus « naturellement » dans cet environnement rural, 
de type poteaux bois avec un grillage à moutons. 

- Privilégier des mailles larges pour laisser passer les prédateurs et éviter la surabondance de certains 
gibiers (lapins) qui peuvent proliférer 

- Atteindre une compensation carbone équivalente à 0 par la plantation des arbres. 
 
M. Gastineau souligne qu’il est prévu : 
- un dispositif de grillage vert sur poteau métallique avec des haies de multi strates, à hautes tiges, plantées 
côté extérieur de la propriété. 
- la mise en place de passes-faunes tous les 50 m 
- le registre de clôtures doit répondre aussi à des principes de sécurité – rigidité / hauteur / robustesse des 
matériaux. 
 
 Quel système de câblage ? 
M. Gastineau répond de tout sera en aérien pour prendre en compte le risque inondation. Un nouveau réseau 
de raccordement sous maitrise d’ouvrage d’ENEDIS jusqu’au poste source est prévu – sous réserve de 
confirmation par ENEDIS. Le câblage est réalisé au niveau des chemins – sans couper les espaces cultivés 
donc – avec une remise en état de ces derniers en cas de dégradation. 
 
 PNR LAT : la future charte sera applicable en 2023, et par anticipation les préconisations vis-à-vis du 
projet sont les suivantes : 

- Souhait d’une gouvernance locale partagée avec une participation financière citoyenne locale  
- Souhait d’une analyse du cycle e vie des projets avec un bilan carbone nul 
- Souhait d’une réversibilité des aménagements 
- Souhait d’une co-activité économique avec les agriculteurs, à savoir à minima un entretien avec des 

ovins ; l’intention sans contractualisation avec l’éleveur ne suffit pas au stade du projet  
 
 La DDT 37 / pas de remarque particulière sur le fond ; en terme de procédure le passage en CDPENAF est 
–il prévu ?  
Réponse : oui concomitant avec le permis de construire  
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De même, il est souhaité que l’évaluation environnementale soit soumise à l’avis de l’Autorité 
Environnementale en même temps que l’Etude d’Impact du PC. 
Enfin, penser à consulter Cofiroute en tant que concessionnaire autoroutier. 
 
 Le Pays Loire Nature / SCoT : M. Marchand précise qu’une modification de la rédaction du PADD du SCoT 
est prévue de façon à ce que ce dernier se conforme aux autorisations / interdictions et conditions du PPRI 
sans être plus contraignants. 
 
 Chambre d’agriculture / M. Mallet : La position de la Chambre est de s’opposer aux parcs photovoltaïques 
au sol, à défaut d’un vrai projet agricole –ex : vérifier la pousse d’herbe réelle au sol ; contractualisation avec 
un éleveur  
M. Gastineau a fait suivre à postériori  un document cadre élaboré par la DDT et la Chambre d’agriculture qui encadre 
les zones à rechercher par les porteurs de projets (comme URBASOLAR) en page 9 et 10.  

Il est notamment demandé de : « prospecter principalement des sites artificialisés comme les anciennes 
carrières, les sites pollués, les friches industrielles, les abords des linéaires (routiers, ferroviaires) et les terres 
agricoles fortement dégradées. » 

On peut considérer à juste titre que Urbasolar se soit engagé à suivre scrupuleusement les demandes de la 
chambre et de la DDT en sélectionnant le site de Marnay : des anciennes serres enfouies sous la végétation et 
un motocross sans utilisation depuis au moins maintenant 50 ans. 

Le représentant du Syndicat des Vins souligne qu’il ne s’agit pas d’une zone agricole perdue puisqu’il n’y aura 
pas de bétonnage. Elle reprendra vie au travers d’un projet mixte – énergétique et agricole. 
 
Le représentant de la Chambre d’agriculture mentionne qu’il s’agit néanmoins d’une concurrence déloyale, 
offrant un revenu financier très fort sans commune mesure avec celui d’une exploitation agricole. 
Mme le maire précise qu’à défaut de projet photovoltaïque aucune remise en état ne serait envisagée du site. 
Le démontage et l’évacuation des serres ne seraient pas possibles. 
 
 M. Guignard maire de La Chapelle sur Loire interroge la sté sur le trajet des poids lourds ? 
Le plus simple et direct semble de remonter vers la levée 
Il est précisé qu’un état des routes préalable sera effectué avec si besoin une réfection de la chaussée en cas 
de dégradation, à la charge d’Urbasolar. 
 
Quelles retombées pour les entreprises locales ? 
Urbasolar souligne qu’un partenariat est recherché avec les entreprises locales pour les lots non spécialisés 
– clôtures, terrassements, plantations, entretien, etc. 
 
 Syndicat des Vins / quel est le coût du projet ? 
M. Gastineau répond que le projet s’élève à environ 7millions d’euros avec un emprunt sur 20 à 30 ans  et 
un prix de vente garanti sur les 20 prochaines années. 
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Le syndicat mentionne qu’à défaut d’impact sur la viticulture aucune remarque n’est apportée. 
 
LA PROCEDURE ET LE PLANNING A VENIR  
- envoi d’un dossier de consultation pour avis et remarques à Cofiroute  
- Attente d’un premier retour d’instruction du permis de construire pour des compléments éventuels 
- avis du CM sur le projet sollicité par la Préfecture 
- passage en CDPENAF repoussé en avril 2021 au mieux  
- envoi de l’Evaluation environnementale et de l’Etude d’impacts en avril 2021 au mieux  






















